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DÉLIBÉRATION  DE_2019_087 

L'an deux mille dix-neuf et le quatre novembre, le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes
Montaigne Montravel et Gurson dûment convoqué s’est réuni à 20 heures 30, en session ordinaire à SAINT
MEARD DE GURSON sous la Présidence  de Thierry BOIDÉ.

Date de convocation : 22 octobre 2019

Présents : Jocelyne ARSIGNY, Thierry BOIDÉ, Gérard BONNAMY, Maryse BRAIT, Patrice CAIGNARD,
Sylvie CROSSOIR, Gilbert DE MIRAS, Robert DESCOINS, Jean-Luc FAVRETTO, Didier FOURCAUD,
Serge FOURCAUD, Michel FRICHOU, Christian GALLOT, Bernard GOYER, Pierre GUERAULT, Thierry
HERITIER, Jean-Thierry LANSADE, Magalie LEPLET, Marcel LESBEGUERIES, Karine LEY, Annie
MAIGRE, Jean-Claude MAILLAT, Christophe MARCETEAU, Lucette MOUTREUIL, Eric REY, Christian
SCALIGER, Gilles TAVERSON, Yveline TESSONNEAU, Jean-Eric VIGOUROUX

Pouvoirs : Hélène DENOST par Thierry BOIDÉ, Philippe FAYET par Gilbert DE MIRAS

Secrétaire : Jocelyne ARSIGNY

Membres en exercice : 31  Présents : 29   Votants : 31 Abstentions : 0 Contre : 0 Pour : 31

OBJET : EMPRUNT LA BANQUE POSTALE - ASSAINISSEMENT COLLECTIF
RÉGIE

Monsieur le Président rappelle que pour les travaux d’Assainissement Collectif sur les communes
en Régie, il est opportun de recourir à un emprunt d'un montant de 3 200 000.00 €.

Il précise que la Banque Postale a fait une proposition d’offre à hauteur maximum de
1 600 000.00 €.

Le Conseil Communautaire après avoir pris connaissance de l'offre de financement et des
conditions générales version CG-LBP-2019-09 y attachées, proposées par La Banque Postale, et
après en avoir délibéré,

DÉCIDE A L'UNANIMITÉ

Article 1 : Principales caractéristiques du contrat de prêt
Score Gissler : 1A
Montant du contrat de prêt  : 1 600 000,00  €
Durée du contrat de prêt  : 31   ans et 1 mois
Objet du contrat de prêt  : financer des travaux d’assainissement collectif

Phase de mobilisation
Pendant la phase de mobilisation, les fonds versés qui n’ont pas encore fait l’objet de la mise en
place d’une tranche constituent l’encours en phase de mobilisation.

Durée   : 1 an, soit du 10/12/2019 au 10/12/2020
Versement des fonds  : à la demande de l’emprunteur avec versement automatique

au terme de la phase de mobilisation ou à une date
antérieure en cas de mise en place anticipée de la tranche à
Taux Fixe.

Montant minimum de versement : 15 000.00 €SOUS PREFECTURE DE BERGERAC
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Taux d’intérêt annuel  : index EONIA post-fixé assorti d’une marge de +1.20 %
Base de calcul des intérêts  : nombre exact de jours écoulés sur la base d’une année de

360 jours
Échéances d’intérêts   : périodicité mensuelle

Tranche obligatoire à taux fixe du 10/12/2020 au 01/01/2051
Cette tranche obligatoire est mise en place en une seule fois le 10/12/2020 par arbitrage
automatique ou antérieurement en cas de mise en place anticipée de la tranche à taux fixe.

Montant  : 1 600 000,00  €
Durée d’amortissement  : 30 ans et 1 mois
Taux d'intérêt annuel  : taux fixe de 1,33 %
Base de calcul des intérêts  : mois de 30 jours sur la base d'une année de 360  jours
Echéances d'amortissement
et d’intérêts     : périodicité trimestrielle
Mode d'amortissement  : échéances constantes
Remboursement anticipé  : autorisé à une date d'échéance d'intérêts pour tout  ou

partie du montant du capital restant dû, moyennant le
paiement d'une indemnité actuarielle.

Commission

Commission d'engagement  : 0,10 % du montant du contrat de prêt, soit 1 600 €

Commission de non-utilisation   : 0.10 %

Article 2 : Étendue des pouvoirs du signataire

Le représentant légal de l'emprunteur est autorisé à signer l'ensemble de la documentation
contractuelle relative au contrat de prêt décrit ci-dessus à intervenir avec La Banque Postale.
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